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Cette négociation salariale s'est soldée malheureusement par un constat d'échec comme 
dans bon nombre de branches professionnelles qui dépendent de la Fédéchimie.  

L'argument principal du patronat ne déroge pas à la règle d'une branche à l'autre :  

 Difficultés économiques des entreprises, 

 Absence de carnets de commandes en deçà des attentes, 

 Inflation quasi-nulle en 2014. 

Pour Force-Ouvrière, considérant l'absence d'accord salarial en 2014, l'augmentation du 
SMIC au 1er janvier, les cadeaux faits aux entreprises dans le cadre du CICE (Crédit 
d’Impôt Compétitivité et Emploi) de même que par rapport au pacte de responsabilité, 
nous avons donc légitimement revendiqué : 

 2% d'augmentation générale des salaires conventionnels sur l'ensemble de la grille 
(rattrapage 2014 + augmentation de 0,8% du SMIC au 1er janvier 2015) ; 

 Des écarts de valeur significatifs entre chaque coefficient ; 

 La suppression de l'intégration de certaines primes pour atteindre les salaires réels 
dans certaines entreprises ; 

 La suppression de la RAG (Revenu Annuel Garanti) ; 

 

Après avoir pris acte de nos revendications, une première proposition patronale nous a 
donc été faite : 

 + 0,8% d'augmentation pour l'ensemble des salaires de la grille, une autre du même 
montant en ce qui concerne la RAG et de +0,5% sur les paniers de nuit. 
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Devant le refus de l'ensemble des Organisations Syndicale  de cautionner cette offre et 
après suspension de séance à la demande du patronat, celui-ci est revenu avec une 
ultime proposition. 

 Suppression du coefficient 200 : pied de grille ;  

 1,7% d'augmentation pour les coefficients les plus bas et de l'ordre de 1% pour les 
autres ; 

 +1% sur la RAG ; 

 Prime de panier revalorisé 6,60 € par jour travaillé. 

Pour FORCE-OUVRIERE, le compte n'y est pas. Aucune de nos revendications n'a été 
prise en compte. De ce fait, notre organisation syndicale a décidé de ne pas parapher un 
accord au rabais. 

 

Coeff Proposition 2015 

210 1468 

225 1475 

240 1480 

255 1490 

270 1500 

285 1510 

300 1520 

315 1530 

330 1553 

345 1640 

360 1752 

375 1869 

390 1981 

405 2135 

420 2289 

435 2445 

450 2606 

500 2986 

600 3759 

700 4726 

800 5883 

 


